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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE QUIMPERLE

ARTICLE 1 : PERIMETRE ET DENOMINATION
Il est formé entre les communes d’ARZANO, BANNALEC, BAYE, CLOHARS-CARNOET, 
GUILLIGOMARC’H, LE TREVOUX, LOCUNOLE, MELLAC, MOELAN-SUR-MER, QUERRIEN, 
QUIMPERLE, REDENE, RIEC-SUR-BELON, SAINT-THURIEN, SCAER, TREMEVEN qui adhèrent 
aux présents statuts, une communauté de communes qui prend la dénomination de 
Communauté de Communes du Pays de QUIMPERLE.

ARTICLE 2 : OBJET DE LA COMMUNAUTE
La Communauté a pour objet de créer un espace de solidarité, de développement, 
d’aménagement et exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres par la 
conduite d’actions d’intérêt communautaire les compétences décrites ci-dessous :

2-1 - COMPETENCES OBLIGATOIRES
a) En matière d’aménagement de l’espace communautaire : schéma de cohérence 
territoriale et schéma de secteur ; aménagement rural ; zones d’aménagement 
concerté d’intérêt communautaire.
A ce titre, la Communauté de Communes assure :
- La réalisation de toutes études et analyses générales intéressant l’ensemble du territoire 
communautaire
- La création et la gestion et l’animation d’une base de données centrale dans le cadre d’un 
Système d’Information Géographique
- La Zone d’Aménagement Concerté Communautaire de Kervidanou 3 à Mellac
- Transport et déplacement : organisation des transports collectifs urbains

b) En matière de développement économique : aménagement, entretien et gestion 
de zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui 
sont d’intérêt communautaire ; actions de développement économique.
A ce titre, la Communauté est compétente pour :
- L’aménagement l’entretien et la gestion des zones d’activité économique suivantes : 
La zone de la Madeleine à Mellac
La zone de Kervidanou 3 à Mellac (ZAC de Keringant-Kervidanou)
La zone de Loge-Begoarem à Bannalec
La zone de Ker!eury à Rédéné
(les plans sont annexés aux présents statuts)
La zone de la Villeneuve Braouïc à Quimperlé
La tranche 4 de la zone d’activités de Ker!eury de la commune de Rédéné

-La construction, l’acquisition, l’entretien, la location et la vente de bâtiments sur les zones 
d’activité économique reconnues d’intérêt communautaire, telles qu’elles sont délimitées 
ci-dessus
- La réalisation d’études générales ou particulières en vue de l’accueil et l’assistance et la 
participation à des actions de promotion et de soutien aux activités commerciales et 
artisanales dès lors qu’elles portent sur l’ensemble du territoire communautaire
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- Les études et actions visant à la préservation, à l’amélioration et au développement 
durable des activités économiques conchylicoles liées à l’estuaire la rivière du Belon et ses 
affluents
- Les missions d’études générales ou particulières en vue de l’accueil, l’accompagnement, 
la recherche de porteurs de projets d’implantation ou de développement d’entreprises 
liées aux activités touristiques

- politique touristique d’intérêt communautaire » :

« - l’entretien, l’aménagement sur le territoire communautaire des sections de sentiers 
suivants affectés à la randonnée telles qu’elles apparaissent sur les plans ci-joints : GR 34 et 
GR 34 E

- l’entretien et l’aménagement sur le territoire communautaire de la boucle VTT n°1

- la promotion de la randonnée à l’échelle du territoire

- la coordination de la mise en cohérence sur le territoire du plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) par la valorisation des initiatives 
locales : accompagnement dans le montage des schémas de randonnées et des 
inscriptions de leurs chemins au PDIPR et acquisition de balises de randonnée pour 
l’équipement des circuits du territoire

- Coordinateur de la mise en cohérence sur le territoire du  Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenades et Randonnées (PDIPR)

- Accompagnement des communes dans le montage de leurs schémas de randonnées et 
dans les inscriptions de leurs chemins au PDIPR.

- Acquisitions de balises de randonnées pour l’équipement des circuits de randonnées du 
territoire »

2-2 - COMPETENCES OPTIONNELLES
c) Actions d’intérêt communautaire de protection et mise en valeur de 
l’environnement : 
- Contrats de restauration et d’entretien pluriannuel des cours d’eau.
- Elaboration, suivi et animation des contrats de gestion de bassins versants du territoire
- La protection des espaces naturels type Natura 2000
- Mission de faciliter à l’échelle du bassin versant Elle Isole Laïta, la gestion équilibrée de la 
ressource en eau et notamment la prévention des inondations, la préservation et la gestion 
des milieux aquatiques et zones humides. 
 - Energie : recherche et mise en œuvre d’une politique de développement des énergies 
renouvelables
- Soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie
- création de zones de développement éolien

d) Politique du logement social d’intérêt communautaire et action, par des 
opérations d’intérêt communautaire, en faveur du logement des personnes 
défavorisées et notamment : 
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- Le Programme Local de l’Habitat
- Observatoire de l’habitat : réalisation, suivi et animation
- Organisation et gestion des grands passages des Gens du voyage 
- L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat.
- L’aide à l’harmonisation de programmes de construction et de rénovation de logements 
sociaux répondant aux critères du P.L.H.
- La participation au Fonds Solidarité Logement
- La construction, rénovation et gestion de logements locatifs temporaires adaptés aux 
besoins liés à la mobilité (type foyer pour jeunes travailleurs)
- La réalisation de toutes études et analyses générales liées au logement et à l’habitat 
intéressant l’ensemble du territoire communautaire

e) Collecte, élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés 

2-3-AUTRES COMPETENCES

f) Politique sociale, humanitaire et de solidarité d’intérêt communautaire : 
A ce titre la Communauté est compétente pour :
- Les actions et équipements d’insertion par l’activité économique des personnes en 
difficulté
- Les actions en faveur des jeunes : la Mission Locale
- Elargissement des actions de prévention à l’ensemble de la population par la création 
d’un Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance ( CISPD)

- Actions en faveur des personnes âgées et handicapées     :  
- Portage de repas à domicile
- Participation à un Centre Local d’Information et de Coordination auprès de la personne 
âgée
- Aide à la création d’un centre d’accueil de jour pour personnes désorientées

- Actions en faveur de la famille     :  
- Information et accès aux droits : permanences décentralisées de la CAF et formations des 
acteurs locaux
- Information et études sur les services à domicile et de proximité : gestion et animation 
d’une plate forme de services
- Diagnostics sociaux
- Création d’un CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) avec le libellé exclusif : 
gestion, suivi et aménagement des logements d’urgence 

- Actions en faveur de la petite enfance     :  
- Gestion et animation d’un Relais Assistantes Maternelles
- Gestion et animation de lieux d’accueil pour les enfants scolarisés âgés de 2 à 4 ans (jardin 
d’enfants)
- Aide au fonctionnement des structures proposant une garde à domicile sur horaires 
décalés
- Soutenir et accompagner la parentalité. A ce titre, la Communauté de Communes entend, 
en lien avec ses partenaires, proposer et encourager des actions a"n de soutenir la 
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fonction parentale - conforter la relation Parent-Enfant, valoriser et accompagner chaque 
parent, faciliter l’accès des parents à l’information, permettre une meilleure prise en 
compte des besoins des parents et des enfants, favoriser le lien social - rompre l’isolement 
social de certains parents, préparer l’autonomie de l’enfant et son intégration à une 
structure d’accueil ou l’école.

g) Politique sportive, culturelle et en matière de jeunesse, d’intérêt communautaire : 

- Actions en faveur de l’enfance et de la jeunesse     :  
- Gestion des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH)    
- Construction, rénovation et entretien d’équipements liés aux ALSH
- Organisation de camps enfance-jeunesse hors foyers jeunes
- Point Information Jeunesse
- Entretien et gestion du Centre d’Hébergement à ARZANO (CIAL)

- Actions en faveur du développement du Sport     :  
- Permettre aux enfants des écoles primaires l’accès aux activités nautiques en mer et en 
rivière
- Entretien et gestion de la salle de gymnastique à Bannalec
- Construction, rénovation, extension, entretien et gestion des piscines aqualudiques du 
territoire communautaire 
- Construction, aménagement, gestion et entretien des équipements d’intérêt 
communautaire liés au développement de l’activité nautique scolaire primaire et 
notamment à ce titre : 
- le canoë kayak club de Quimperlé
- le centre nautique du Pouldu,
- l’école de surf du Kérou
- l’embarcadère de Beg Porz.
Il convient de préciser que s’agissant de l’embarcadère de Beg porz, site appartenant au 
domaine public maritime, la Communauté de Communes du Pays de Quimperlé, ne 
pouvant être maître d’ouvrage, s’engage à abonder une contribution sous forme de fonds 
de concours auprès du maître d’ouvrage a!n de contribuer à la sécurisation de 
l’embarquement des enfants des écoles primaires dans le cadre de l’apprentissage des 
activités nautiques.

- Actions en faveur de la Culture     :  
- Soutien au cinéma scolaire primaire, social et culturel
- Recherche et mise en œuvre d’une politique en matière d’enseignement musical et de 
danse
- Animation du réseau des bibliothèques et médiathèques du territoire, valorisation  des 
fonds documentaires et gestion du réseau informatique, à l’exclusion des matériels  
(équipements et périphériques) présents dans les médiathèques/bibliothèques, propriété 
des communes qui en assurent la gestion, ainsi que l’accès à Internet 
- Soutien à la création, à la diffusion et à la promotion culturelles, pour des projets 
d’envergure communautaire par :
- L’information et la mise en réseau des acteurs culturels du territoire 
- Le soutien et l’accompagnement de projets culturels sur le territoire ».
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h) Formation des élus
- Reconnu d’intérêt communautaire, la communauté est compétente pour assurer la 
formation des élus des communes membres.

ARTICLE 3 : ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES A TOUT EPCI ET A TOUT 
SYNDICAT MIXTE POUR L’EXERCICE DE SES COMPETENCES
Il convient de préciser que l’adhésion ou le retrait de la Communauté de Communes à un 
syndicat mixte ou un EPCI relevant de la compétence de la Communauté de Communes 
est décidée par le conseil communautaire à la majorité simple de ses membres. 

ARTICLE 4 : SIEGE
Le siège de la Communauté est !xé à QUIMPERLE. Le Conseil de Communauté et le bureau 
peuvent se réunir dans chaque commune adhérente ou dans tout autre lieu 
communautaire.

ARTICLE 5 : DUREE
La Communauté est constituée pour une durée illimitée.

ARTICLE 6 : REPRESENTATION DES COMMUNES
La Communauté est administrée par le Conseil de Communauté composé de délégués élus 
par les Conseils Municipaux des communes associées.

Les sièges sont répartis selon les principes suivants :
- 2 délégués au minimum par commune
- 1 délégué supplémentaire par tranche de 1500 hbts
- Autant de suppléants qu’il y a de délégués titulaires :
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COMMUNES Pop. Titulaires Suppléants
ARZANO 1 371 2 2
BANNALEC 5 257 5 5
BAYE 1 107 2 2
CLOHARS-CARNOET 4 109 4 4
GUILLIGOMARC’H 663 2 2
LE TREVOUX 1 399 2 2
LOCUNOLE 976 2 2
MELLAC 2 626 3 3
MOELAN/MER 7 036 6 6
QUERRIEN 1 699 3 3
QUIMPERLE 11 408 9 9
REDENE 2 708 3 3
RIEC/BELON 4 253 4 4
ST-THURIEN 890 2 2
SCAER 5 250 5 5
TREMEVEN 2 107 3 3
TOTAUX 52 859 57 57

ARTICLE 7 : FONCTIONNEMENT
L’organe exécutif de la Communauté de Communes est le Président, élu par le Conseil de 
Communauté conformément aux dispositions légales applicables.
La Communauté de Communes dispose d’un bureau composé du Président, de Vice-
Présidents et éventuellement d’autres membres, ces autres membres étant désignés à la 
majorité absolue et au scrutin à main levée  par l’assemblée délibérante.

Le Bureau comprend au moins un représentant par commune et la commune dont est 
originaire le Président, un second représentant.

Le Conseil de Communauté peut con!er au bureau ou au Président par délégation une 
partie de ses attributions.

En cas d’empêchement du Président, il est provisoirement remplacé par un Vice-Président, 
dans l’ordre des nominations.
Le Président exécute les décisions du Conseil de Communauté et représente la 
Communauté en justice. Il peut déléguer une partie de ses fonctions à un ou plusieurs 
membres du bureau.
Lors de chaque réunion du Conseil de Communauté, le Président rend compte des travaux 
du bureau.
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Le Conseil de Communauté établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent 
son installation et l’annexe aux présents statuts.

ARTICLE 8 : RECEVEUR
Les fonctions de receveur de la Communauté de Communes seront assurées par Mr. le 
Trésorier de QUIMPERLE.

ARTICLE 9 : RESSOURCES FINANCIERES ET REGIME FISCAL
Les recettes de la Communauté de Communes sont constituées :

- des concours !nanciers de l’Etat : D.G.F. (dotation globale de fonctionnement), D.G.E. 
(dotation globale d’équipement), la dotation de développement rural le cas échéant, le 
fonds de compensation de la T.V.A.
- des ressources !scales mentionnées à l’article 1609 quinquies C (!scalité additionnelle et 
taxe professionnelle de zone) ou à l’article 1609 nonies C (taxe professionnelle unique et 
!scalité additionnelle) du code général des impôts
- du revenu des biens meubles et immeubles qui constituent son patrimoine
- des taxes et redevances en contrepartie des services rendus aux usagers et notamment 
l’enlèvement des ordures ménagères
- des subventions et toutes aides publiques
- du produit des dons et legs
- du produit des emprunts

ARTICLE 10 : MESURES D’ACCOMPAGNEMENT DES TRANSFERTS DE COMPETENCES
Les biens nécessaires à l’exercice des compétences devront faire l’objet d’une décision 
quant à leur transfert à la Communauté de Communes :
* soit une simple mise à disposition
* soit un transfert en pleine propriété ne donnant lieu à aucune indemnité.
Il appartiendra éventuellement par convention au Conseil de Communauté de traiter au 
cas par cas avec les Conseils Municipaux concernés.

ARTICLE 11 : PRESTATIONS POUR DES COLLECTIVITES ET EPCI TIERS
La Communauté de Communes pourra assurer, dans le cadre de ses compétences, des 
prestations à la demande pour le compte de collectivités territoriales ou d’établissements 
publics non-membres situés hors du périmètre communautaire. Les modalités en seront 
réglées par voie de convention.
De même la Communauté de Communes pourra béné!cier d’actions et prestations en 
partenariat avec des collectivités ou des EPCI non membres, situés hors du périmètre 
communautaire.

ARTICLE 12 : MODIFICATION DE LA DECISION INSTITUTIVE
Les modi!cations susceptibles d’être apportées aux conditions de composition et de 
fonctionnement de la Communauté de Communes sont régies par les articles L.5211-18 et 
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suivants du code général des collectivités territoriales qui transpose les règles applicables 
aux syndicats de communes et par l’article L.5211-5 déterminant les règles de majorité en 
matière de décision institutive ou modi!cative.
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